
                            

              CHALLENGE INTERNE         
   Règlement 

                         de l’Association Sportive Automobile 

                              du Pays de Montbéliard 
 

Il est ouvert à tous les membres licenciés répondant aux conditions suivantes : 
 

- Avoir réglé sa cotisation 2019 à l’ASA PM /Tarif : 45 € 

- Apposer sur le véhicule les stickers des partenaires fournis par l’ASA PM et les autocollants de l’ASAPM . 

- Fournir une photo couleur de la voiture de compétition par mail ou courrier en précisant :  

       Nom, Prénom, Adresse du pilote, Discipline pratiquée, Groupe et Classe du véhicule. 

Envoyer un compte rendu de vos épreuves afin de pouvoir faire vivre le site internet. 

    Cette photo restera la propriété de l’ASA PM pour les dossiers des sponsors et les articles de presse. 
 

Les classements seront consultables sur le Site internet: www.asapm.fr 
 

 

Envoyer la fiche de résultats 

dans un délai de 1 mois après l’épreuve ainsi que le classement définitif de l’épreuve. 

Après cette date, les points de participation ne seront plus pris en compte. 
Après un délai de 2 mois suivant les épreuves, seule la moitié des points seront comptabilisés. 

 

Il vous appartient de contrôler que vos classements sont bien à jour sur le site de l’ASA. 

Après le 15 décembre, plus aucunes réclamations ne sera acceptées !! 
Seule les épreuves disputées jusqu’au dernier week-end de novembre 2019 seront prises en compte 
pour le challenge 2019. Les épreuves disputées en décembre seront prises en compte l’année suivante. 
  

La remise des prix aura lieu le    janvier 2019 à Etupes (à confirmer)  

 

Pour les épreuves organisées par l’ASA PM, vous devez envoyer une fiche de résultats. 

Toutes contestations ou réclamations devront être envoyées à L’ASA PM par mail ou par courrier.  
 

       

  

                
 

      

                 
     

                               

 

 

 
 

Site internet : www.asapm.fr 

Page Facebook : Asa Pays de Montbéliard 
 

Tous les concurrents classés devront obligatoirement être présents le jour de la remise des prix. Les concurrents  

absents sans excuse valable ne pourront prétendre à une dotation quelconque. 
   

 Seul les 10 premiers de chaque discipline seront récompensés, les autres auront un lot. 

Un trophée « Junior » sera attribué à un jeune de moins de 25 ans sur décision du bureau de L’ASAPM 

   

 Les cas litigieux pour les épreuves seront traités par le Comité Directeur de l’ASA PM qui seul aura voix de décision. 
 

 

 

Responsable Classements 

 Circuit 

Fol Car/Sprint Car 

Auto-Cross/Rallye-Cross 

Karting 

ASA Pays De Montbéliard 

Boite Postale 65284 

25205 MONTBELIARD Cedex 

Email :asapm25@wanadoo.fr 

 

Responsable Classements ASPHALTE 

Thierry MONNIN 

16 Rue Quélet 

25190 MONTECHEROUX 

Email :classement.asapm@gmail.com 

http://www.asapm.fr/
http://www.asapm.fr/


 

 

ATTRIBUTION DES POINTS : 

  Le jour d’une épreuve organisée par l’ASA PM, seul les points marqués sur cette épreuve pourront être comptabilisés. 

Toute autre épreuve régionale dans la même discipline ne sera pas comptabilisée. 

Les points seront attribués en fonction du classement final de chaque épreuve. 

Le total des points sera multiplié par un coefficient variant en fonction de la nature de l’épreuve : 

              Coef. de 1 pour les épreuves régionales 

              Coef. de 1,25 pour les épreuves nationales  

              Coef. de 1.5 pour les épreuves organisées par l’ASA PM / Championnat de France / internationales  
 

Points attribués dans chaques Groupes et Classes  : 
 

Pilotes Rallye / Co-Pilotes / Pilotes Slalom / Pilotes Course De Côte : 

Points divisés par deux si moins de 5 partants dans le groupe et la classe   

 

Seul les 8 meilleurs résultats seront retenus 
 Ne sera pas comptabilisé la finale de chaque discipline   
    

1er 25 points  14ème 12 points 

 2ème 24 points  15ème 11 points 

3ème 23 points  16ème 10 points 

4ème 22 points  17ème 9 points 

5ème 21 points  18ème 8 points 

6ème 20 points  19ème 7 points 

7ème 19 points  20ème 6 points 

8ème 18 points  21er 5 points 

9ème 17 points  22ème 4 points 

10ème 16 points  23ème 3 points 

11ème 15 points  24ème 2 points 

12ème 14 points  25ème 1 point 

13ème 13 points    
 

S’il vous est impossible de fournir une liste des partants, les points seront calculés sur le nombre de classés dans le groupe  

et la classe.  

SPRINT ' CAR sur 8 épreuves        

RALLYE CROSS  

FOL’CAR sur 8 épreuves 
Seul la finale A marquera des points dans la classe 

 

AUTO CROSS       
CIRCUIT ASPHALTE  

KARTING         

Classement Points Classement Points  Scratch Classe 

1 45 SI FINALE B  Classement   Point Classement   Point Pour Finale A 

2 40 16 15  1er 50 20ème 18 1er 10 

3 35 17 14  2ème 45 21ème 17 2ème 7 

4 30 18 13  3ème 40 22ème 16 3ème 5 

5 26 19 12  4ème 37 23ème 15 4ème 4 

6 25 20 11  5ème 34 24ème 14 5ème 3 

7 24 21 10  6ème 33 25ème 13 6ème 2 

8 23 22 9  7ème 32 26ème 12 7ème 1 

9 22 23 8  8ème 31 27ème 11 8ème 1 

10 21 24 7  9ème 30 28ème 10 9ème 1 

11 20 25 6  10ème 29 29ème 9 10ème 1 

12 19 26 5    11ème 28 30ème 8 11ème 1 

13 18 27 4  12ème 27 Si Finale C  12ème 1 

14 17 28 3  13ème 26 31ème 7 13ème 1 

15 16 29 2  14ème 25 32ème 6 14ème 1 

  30 1  15ème 24 33 ème 5 15ème 1 

     Si Finale B   34 ème 4   

     16ème 23 35 ème 3   

     17ème 22 36 ème 2   

     18ème 21 37 ème 1   

      19ème 20 38è au 45è 1   

      

- 5  points de participation par course seront également comptabilisés. 
 


